	MSA SEVRES VIENNE
	Service  ENTREPRISES

	Note législative : le CDD Senior Agricole



Le décret n° 2010-1086 du 14 septembre 2010 a institué le CDD senior agricole.
	DISPOSITIF

	Le CDD senior agricole est destiné aux personnes demandeuses d’emploi justifiant manquer d’au maximum 8 trimestres de cotisations, tous régimes confondus, afin qu’elles puissent acquérir des droits en vue de se garantir une retraite à taux plein.

Aucune condition d’âge n’est prévue.

	SALARIES CONCERNES

	Tous les salariés des professions agricoles, à l’exception des catégories suivantes :
· enseignants des établissements d’enseignement et de formation professionnelle agricoles privés

· apprentis

	DUREE

	24 mois maximum, non renouvelable.
Aucune durée minimale n’est prévue.

	REGIME JURIDIQUE
	· non renouvelable
· pas de délai de carence entre deux contrats

· pas d’indemnité de fin de contrat

	EXONERATION

	Ce dispositif ne prévoit pas de mesure d’exonération ou de réduction de cotisations

	DATE D’EFFET

	17 septembre 2010 (soit au lendemain de la parution au JO)


